
 
 

Caisse de prévoyance du Canton du Valais (CPVAL) 
 

 
Changement de présidence 
 

 

24.01.2024 - Léonard Farquet, économiste, a été désigné Président de la Caisse de 
prévoyance du Canton du Valais (CPVAL) par le Conseil d’administration. Il sera 
secondé par Christiane Rey Jordan, avocate, qui prend la vice-présidence. 

 
Le Conseil d’administration de la CPVAL a nommé Léonard Farquet, chef de service à la 
Caisse de compensation du canton du Valais, en tant que nouveau Président du Conseil 
d’administration. Léonard Farquet remplace David Théoduloz, qui a occupé cette 
fonction jusqu’au 31 décembre 2023. 

 
Léonard Farquet représente la délégation des employés au sein de la CPVAL et sera 
secondé par Christiane Rey Jordan, avocate, spécialiste FSA en droit de la construction 
et de l’immobilier, élue Vice-Présidente du Conseil d’administration en remplacement de 
Denis Varrin. Christiane Rey Jordan est représentante de la délégation des employeurs. 

 
Le Conseil d’administration de la CPVAL est constitué de cinq représentants des 
assurés et cinq représentants des employeurs. Il exerce la haute direction, la 
surveillance et le contrôle de la gestion de la caisse. 

 
Le Conseil d’administration de la CPVAL tient à remercier David Théoduloz et Denis 
Varrin de leurs longues années au service de la CPVAL et félicite chaleureusement le 
Président et la Vice-Présidente pour leur nomination. 


